
Bienvenue au CROUS 
des Antilles et de la Guyane



Qu’est-ce que le CROUS ?
• Tout d’abord, le sigle CROUS signifie centre régional des œuvres 

universitaires et scolaires.

• Il s’agit d’un établissement public autonome à caractère administratif 
placé à la fois sous la tutelle du Ministère de l’éducation nationale et 
de l’enseignement supérieur et de la recherche, mais aussi du CNOUS, 
le centre national des œuvres universitaires et scolaires. 

• Un seul objectif pour tous les CROUS de France : améliorer les 
conditions de vie et de travail des étudiants.

• Le CROUS des Antilles et de la Guyane exerce ses missions sur 3 
départements : Guadeloupe, Martinique et Guyane.



Où retrouver les services du CROUS ?

• Le CROUS des Antilles et de la Guyane, c’est :

- En Guadeloupe, les sites de Fouillole, Bergevin et Saint-Claude

- En Martinique, les sites de Schoelcher et de Fort-de-France

- En Guyane, les sites de Baduel, Troubiran et Kourou 

• On appelle d’ailleurs CLOUS les centres locaux des œuvres 
universitaires et scolaires en Martinique et en Guyane, qui n’ont 
d’autre vocation que de décliner les actions du CROUS au plus près 
des usagers de ces 2 départements.





• Depuis le 15 janvier 2020, tous les étudiants ont pu effectuer leurs 
demandes de bourses ou de logements pour cette nouvelle année 
universitaire sur www.crous-antillesguyane.fr ou 
www.meservices.etudiants.gouv.fr

http://www.crous-antillesguyane.fr/
http://www.meservices.etudiants.gouv.fr/


En parlant de bourses…



Le savais- tu ?
• Le CROUS propose différentes aides financières.



Le CROUS, c’est aussi un accompagnement 
social au quotidien



Les résidences universitaires
En Guadeloupe



En Martinique En Guyane



2076 lits au total répartis sur 3 départements !



Tu n’as pas encore trouvé ton logement ? Alors n’hésites pas à
consulter régulièrement LOKAVIZ, le site de logements qui
référence à la fois les résidences proposées par le CROUS et
celles des particuliers.

Plus d’inquiétudes pour le garant, ayez le réflexe 
VISALE! 



La restauration universitaire

• Vous pouvez retrouver dans les 
différents points de restauration des 
menus équilibrés et variés, proposés 
selon les deux formules suivantes :

- Une formule étudiante à 1€ pour tous 
les étudiants boursiers à compter du 
1er septembre 2020 dans tous les 
restaurants universitaires ;

- Une formule modulable à la carte dans 
toutes les cafétérias.



Un seul mode de paiement sur le campus !



Besoin de trouver un job étudiant ?



Le CROUS soutient ses étudiants dans leurs 
projets

Le CROUS accompagne les étudiants dans la réalisation de leurs projets 
artistiques et culturels à  travers une politique d’action culturelle. Celle-ci se 
traduit par le soutien des initiatives étudiantes selon plusieurs axes :

1/ Le soutien financier pour la réalisation de projets étudiants par le biais du 
dispositif Culture ActionS ;

2/ Le développement des pratiques amateurs au travers de l’organisation de 
concours nationaux (nouvelles, films courts, photo, bande-dessinée, danse, 
théâtre, musique) ou la mise en place d’ateliers artistiques dans les 
résidences universitaires ;

3/ l’encouragement aux mouvements associatifs au travers du partenariat 
avec les associations étudiantes et la participation aux campagnes d’intérêt 
général.



Pour résumer…



Rappel des informations utiles 

Pour joindre les assistantes sociales

Retrouvez toutes les informations nécessaires sur :
www.crous-antillesguyane.fr
www.meservices.etudiants.gouv.fr

N’hésitez pas à nous suivre aussi sur les réseaux sociaux !

http://www.crous-antillesguyane.fr/
http://www.meservices.etudiants.gouv.fr/


Le CROUS reste mobilisé et vous ?



Nous vous remercions pour votre attention. 
Les personnels  du CROUS des Antilles et de la Guyane vous accueilleront avec plaisir dans nos différentes structures.


